
Plan par culier de mise en sûreté (PPMS)  
NOR : MENE2307453C  
Circulaire du 8-6-2023  
MENJ - DGESCO C2-2 - INTÉRIEUR – MTECT 
 

 

L’État est garant de la cohérence de la sécurité civile. Chaque école ou établissement d’enseignement public du second degré doit à ce tre préparer « sa propre organisa on de 
ges on de l’événement » (Code de la sécurité intérieure, ar cle R. 741-1). Les autorités académiques s’assurent qu’ils soient dotés d’un plan par culier de mise en sûreté (PPMS), 
qui décrit la conduite à tenir face à ces risques et menaces. 

  

Élabora on du PPMS 

Pour les écoles, la DSDEN élabore le PPMS sur la base des menaces et des risques naturels et technologiques iden fiés, à la faveur d’un échange avec la municipalité ou 
l’établissement public de coopéra on intercommunale (EPCI) et d’une consulta on du directeur d’école. Si la structure scolaire est répar e sur différents sites éloignés 
géographiquement (regroupement pédagogique intercommunal, par exemple), chaque site réalisera son propre PPMS au regard de ses spécificités ainsi que les deux exercices 
annuels. L’année précédant l’entrée en vigueur du PPMS unifié, la DSDEN sollicite l’avis du directeur d’école concernant les informa ons figurant dans le PPMS afin qu’il l’adapte 
à son école. Le directeur d’école dispose de six semaines pour formuler ses observa ons, y compris ses proposi ons de modifica ons. Il peut s’appuyer sur tout personnel 
ressource iden fié dans l’académie, dont l’inspecteur de l’éduca on na onale (IEN) de sa circonscrip on. Pour les PPMS des écoles, la DSDEN saisit, pour valida on, le maire 
ou le président de l’EPCI ges onnaire du bâ ment et les personnes compétentes en ma ère de sûreté. Le maire ou l’EPCI veille notamment à la cohérence du PPMS avec les 
mesures de sécurité et de sûreté mises en œuvre dans l’école hors du temps scolaire. Une a en on par culière est portée à la cohérence entre les procédures prévues pendant 
les temps scolaires et les temps périscolaires. Des procédures communes (déclenchement du signal d’alarme, iden fica on des cheminements et des lieux de mise en sécurité, 
contrôle des personnes extérieures à l’école, notamment au moment de l’accueil des enfants sur le temps périscolaire, scénarios retenus pour les exercices, etc.) peuvent être 
iden fiées. Le PPMS, même s’il se dis ngue des différents plans de secours, peut également être ar culé avec le plan communal de sauvegarde. En cas d’avis défavorable émis 
par le maire de la commune ou le président de l’établissement public de coopéra on intercommunale (EPCI) ges onnaire du bâ ment, une procédure d’échanges est engagée 
afin de parvenir à un accord dans les deux mois suivant la saisie pour valida on. En l’absence de réponse dans un délai de deux mois, la commune ou l’EPCI sont réputés avoir 
validé le PPMS proposé par la DSDEN. En fonc on des contextes locaux, d’autres modalités d’organisa on peuvent être retenues en concerta on entre la DSDEN et l’associa on 
départementale des maires, sans faire obstacle à la mise en œuvre des PPMS à la rentrée scolaire. En toute hypothèse, le PPMS est réputé validé et communiqué au directeur 
d’école, au maire de la commune d’implanta on et, le cas échéant, à l’EPCI ges onnaire du bâ ment au plus tard le 15 juillet. 

Répertoire de crise  

À chaque rentrée scolaire, le directeur d’école ou le chef d’établissement met à jour les contacts téléphoniques d’urgence et les transmet à la DSDEN. Celle-ci élabore un 
répertoire de crise comportant l’ensemble des contacts de crise des écoles et des établissements publics. Les établissements privés sous contrat sont invités à transme re à la 
DSDEN leur propre répertoire de crise. Ces répertoires sont communiqués à la préfecture, aux forces de sécurité intérieure ainsi qu’au SDIS, au plus tard le 15 septembre. 



Ac va on du PPMS  

Toute personne témoin d’un danger imminent peut déclencher l’alarme. Dès l’ac va on de l’alarme, le directeur d’école est responsable de l’ac va on du PPMS et de sa mise 
en œuvre, sous réserve de consignes des autorités académiques ou préfectorales. Il le demeure jusqu’à la levée du PPMS signifiée par les autorités, y compris si l’événement 
s’étend au-delà du temps scolaire. 

En cas d’événement majeur hors temps scolaire, le maire, l’EPCI, la collec vité ges onnaire du bâ ment ou l’organisateur de l’ac vité sont responsables de la mise en œuvre 
des mesures de sécurité ou de sûreté adaptées et le demeurent jusqu’à la fin de l’événement signalé par les autorités préfectorales, les forces de sécurité ou de secours. Il 
informe le directeur d’école et le chef d’établissement de la situa on en cours. 

Exercices et retours d’expérience 

Le directeur d’école ou le chef d’établissement réalise au moins deux exercices PPMS dis ncts des exercices incendie chaque année (l’un en septembre-octobre, l’autre avant 
les vacances d’hiver). L’exercice doit se dérouler sans effet de surprise et sans mise en scène exagérément réaliste. L’u lisa on d’arme fac ce est proscrite, notamment lors des 
exercices « menaces ». Une a en on par culière est portée aux élèves en situa on de handicap et aux élèves fragiles, notamment aux tulaires d’un projet d’accueil 
personnalisé. Les exercices successifs varient les scénarios (risques majeurs naturels, technologiques, menaces) afin de tester l’ensemble des postures. Ces exercices associent 
autant que possible les collec vités territoriales, les responsables de l’accueil périscolaire, la sécurité civile (service d’incendie et de secours, associa on de sécurité civile, etc.) 
et les forces de sécurité intérieure, qui par ciperont également au retour d’expérience et, dans tous les cas, sont prévenus de la tenue des exercices. Les membres de la 
communauté éduca ve sont également prévenus en amont. 

Les retours d’expérience organisés à la suite de l’ac va on du PPMS dans le cadre d’exercices ou d’événements majeurs peuvent alimenter son actualisa on. Doivent y être 
associés l’ensemble des élèves et des personnels, qu’ils relèvent de l’éduca on na onale ou d’une collec vité territoriale, ainsi que les parents d’élèves, notamment par leurs 
représentants. Les directeurs d’école transme ent les retours d’expérience des exercices réalisés à la DSDEN, à la collec vité territoriale ou à l’EPCI ges onnaire du bâ ment au 
plus tard le 1er avril de l’année scolaire en cours. À l’issue de la période des exercices, le directeur d’école présente ses retours d’expérience à l’ensemble des acteurs de la 
communauté scolaire en inscrivant ce point à l’ordre du jour du conseil d’école ou du conseil d’administra on. 

Actualisa on et révision du PPMS  

Le PPMS est actualisé régulièrement lorsque cela est nécessaire par la DSDEN, à son ini a ve ou à celle du directeur d’école. Ce e actualisa on s’appuie notamment sur les 
retours d’expérience réalisés après la mise en œuvre réelle ou simulée du PPMS et du déploiement éventuel de moyens de protec on. Tous les membres de la communauté 
éduca ve y sont représentés et sont invités à formuler des proposi ons d’améliora on le cas échéant. Le directeur d’école synthé se les observa ons et, le cas échéant, propose 
des évolu ons du PPMS à la DSDEN. La DSDEN actualise le PPMS et le transmet pour valida on au maire de la commune d’implanta on et, le cas échéant, à l’EPCI ges onnaire 
du bâ ment, au plus tard le 15 juillet. Quand le PPMS est validé, la DSDEN le communique au directeur d’école. 

Mise en œuvre progressive de ces nouvelles disposi ons  

Ces nouvelles disposi ons unifiant les deux documents (risques majeurs a entat-intrusion) sont mises en œuvre progressivement avant la rentrée de septembre 2028. Pour les 
écoles, les DSDEN renouvellent les PPMS au moins par cinquième à par r de la rentrée scolaire 2023-2024, en accordant une priorité aux écoles les plus soumises à des aléas 
et les plus vulnérables. Les chefs d’établissement doivent avoir adopté un PPMS unifié au plus tard pour l’année scolaire 2027-2028. Durant ce e période transitoire, les PPMS 
risques majeurs et les PPMS a entat-intrusion en cours restent en vigueur, le directeur d’école demeurant responsables de leur actualisa on et de leur mise en œuvre. 


